
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation de la structure 

L’Université Grenoble Alpes détient l’un des parcs sportifs les plus doté avec 9 sites sportifs dont 6 sur le campus de Gières / 

Saint Martin d’Hères.  

La piscine se trouve dans le bâtiment du Centre Sportif Universitaire. C’est un bassin couvert de 50 mètres avec 6 lignes. Il est 

équipé d’un mur pivotant (4 lignes / 2 lignes) permettant diverses modulations.  

L’équipement est accessible à l’ensemble des structures universitaires (formations, pratiques universitaires, SHN), le scolaire, 

le milieu associatif et le public. 

 

Missions principales 
 

o Assure la sécurité des usagers, la surveillance des bassins. Il assure les 1ers soins avant l’arrivée des services 

d’urgence. 

o Contrôle les paramètres physico-chimique de l’eau de bassin. 

o Enseigne et anime les activités aquatiques. 

 

 

 

Corps de recrutement :  

Technicien de Recherche et 

Formation 
 

BAP G / Emploi type Referens 

III : Educateur sportif en 

natation ou équitation 

Nature du concours :  

Externe 
 

Localisation : 

SIUAPS - Piscine 

430 rue de la Passerelle 

38400 Saint Martin d’Hères 

Ancrée dans son terrritoire, l’Université 

Grenoble Alpes  porte l’IDEX et réunit 

l’ensemble des forces de l’enseignement 

supérieur public du site Grenoble Alpes 

www.univ-grenoble-alpes.fr 

 

60 000 étudiants 

7 500 personnels 

109 laboratoires de recherche 

 

 

file://///netapp-prod.ad.u-ga.fr/partage/Services/DGD-RH/DEVCO/Recrutement/01-Commun%20Recrutement/Réunions%20RECRUTEMENT/2019%20-%2013%20décembre/Offre%20d'emploi%20UGA/www.univ-grenoble-alpes.fr


 

Restrictions ou contraintes liées au poste 

Annualisation de l’emploi du temps. 

Intervention le samedi (week-end). 

Horaires irréguliers avec amplitude de travail variable. 

Remplacement ponctuel d’un collègue en cas d’absence si nécessaire. 

 

Activités principales : 

- Sécurité, surveillance et prévention : 

 

o Application du règlement intérieur de 

l’établissement. 

o Communiquer avec le public et régler les 

conflits éventuels. 

o Application des procédures d’intervention 

référencées dans le POSS (participe à son 

amélioration). 

o Contrôle du matériel de secours, détecte 

toutes anomalies des matériels. 

o Capacités d’initiative en cas d’urgence. 

o Capacités à réaliser les gestes de premiers 

secours et de réanimation. 

o Capacités d’appliquer les procédures 

d’évacuation au sein de l’établissement. 

o Participer aux entraînements de sauvetage et 

secours. 

 

- Chargé des règles d’hygiène et de la qualité de l’eau 

du bassin : 

 

o Responsable du respect des règles d’hygiène. 

Action de sensibilisation et de prévention. 

o Analyse la qualité de l’eau du bassin. 

o Contrôle les valeurs obtenues (les reporte sur 

le cahier sanitaire). 

o Être en lien étroit avec les services techniques 

afin de signaler tout dysfonctionnement. 

o Gère la mise en place et le rangement du 

matériel. 

 

- Encadrement, Enseignement et Animation : 

Adaptation de l’intervention en fonction des publics 

et des niveaux : 

 

o Enseigne la natation aux scolaires en lien avec 

le projet pédagogique de l’établissement et en 

cohérence avec les objectifs de l’éducation 

nationale. 

 

o Participe à l’élaboration du projet 

pédagogique et à son évolution. 

o Enseigne la natation et anime des séances 

d’aquagym au personnel de l’université. 

o Enseigne les activités de la natation aux 

étudiants et les évalue. Participer aux 

compétitions. 

o Participe à la mise en œuvre de projets 

sportifs évènementiels. 

o Est force de proposition sur les projets 
« piscine ». 

 

Mission d’encadrements : ☐ oui ☒ Non 

 

Compétences attendues : 

o Connaissance des techniques de nage. 

o Connaissance de la réglementation des piscines et 

des règles d’hygiène. 

o Savoir évaluer le niveau de pratique en natation. 

o Surveiller et intervenir. 

o Prendre des décisions. 

o S’adapter rapidement. 

o Travailler en équipe. 

o Effectuer les gestes de premiers secours. 

o Vigilant-e. 

o Diplomate. 

o Disponible. 

o Rigoureux –sérieuse. 

o Ponctuel-le. 

o Patient-e. 

 

Formation, diplôme : 

Niveau Bac minimum ou équivalence. 

Est titulaire du BEESAN, BPJEPS AAN, ou tout autre titre 

universitaire conférant le titre de MNS et à jour de son 

CAEP MNS. 

 

 



Pourquoi travailler à l’UGA ?

 

 
Comment candidater : 

 
 

Avantages sociaux

•Aide périscolaire

•Chèques vacances, 
Restauration, Aide au 
transport, CESU

•CAESUG

Concilier vie personnelle et 
professionnelle

 Droit à congés (à partir de 45 
jours/an), ≠ modalités horaires, 
télétravail sous conditions

•Etablissement engagé (QVT 
handicap, diversité, parité)

Accompagnement

•Mobilité

• Accompagnement 
personnalisé des parcours 
professionnels : 
formation, préparation 
concours, dynamisation 
de carrière

Campus dynamique

•Installations sportives

•Activités culturelles et 
artistiques

•Cadre de travail 
exceptionnel

•Accessibilité facilitée

Pour vous 
renseigner 
sur le poste 

vous 
pouvez 

contacter :

Pierre-André PICHON, Chef de 
bassin

Mail : pierre-andre.pichon@univ-
grenoble-alpes.fr

Direction du 
Développement des 

Compétences

Mail : dgdrh-
concours-itrf@univ-

grenoble-alpes.fr

Date de 
prise de 

poste : 1er 
septembre 

2020


